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AVEC LA PARTICIPATION DE
Yvan ANGUI, Mélanie ATINDÉHOU-LAPORTE, Jessica ATTALI-COLAS, Julien BOURDOISEAU, Marina DOITHIER, Marine FERRERI, Salira HARIR, 
Pierre LE COHU, Géraud MÉGRET, Emma ORLANDINI, Antoine PHILIPPON, Steven RIOCHE, Delphine RONET-YAGUE, Vincent ROULET,  
Sophie SERENO et Christine SIHARATH

La cour d’appel de Poitiers vient de faire sienne la notion de 
contrôle coercitif. Si son intégration en droit français présente 
une avancée certaine en tant que grille d’analyse globale des 
comportements infractionnels en matière de violences intra-
familiales, la question de sa consécration législative dans notre 
corpus pénal mérite une réponse plus nuancée.
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